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ARTICLE 9 QUINQUIES

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  sont  défavorables  à  l’obligation,  pour  le  juge  de
l’application des peines, d’informer la victime ou la partie civile, si celle-ci en a formé la demande,
en cas d’infraction de nature sexuelle ou  violente,  de la libération de la personne condamnée
lorsque celle-ci intervient à l’échéance de la peine. 


